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LES PLANS D'ÉPARGNE D'ENTREPRISE
AU 1er JANVIER 1994

Des versements moyens moins élevés,
mais des épargnants plus nombreux

................................ .. En 1993, les Plans d'épargne d'entreprise.. .

. (PEE) se diffusent dans les entreprises. .. .. Parmi celles qui avaient un accord.
: d'intéressement ou de participation en :. vigueur en 1993, près de 3 sur 10, repré- .. .
. sentant près d'un salarié sur deux, dispo- .. .
. sent d'un PEE. Au total, on estime à .
: 2,5 millions le nombre de salariés ainsi:

: concernés, soit 30% de plus qu'en 1992. :. Parmi eux, près de 1,4 millions ont effecti- .. .. vement épargné en 1993 des sommes sur.. .
. leur PEE. En 1993, deux entreP1ses sur.
: trois ont alimenté leur PEE. Avec un verse- :
: ment moyen de 6 500 F par épargnant, :
. près de 9 milliards de francs ont ainsi été.. .. épargnés,ce qui représente2,6 % de la .. , .
. masse salariale des entreprises ayant verse. .
: La part de la participation constitue près:
. de 30 % de ces versements. .. ................................
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Ministère du travail
et des affaires sociales

Plus de 5 700 entreprises, parmi
celles qui avaient un accord d'inté-
ressement ou de participation en
vigueur en 1993 possèdent un
PEE. L'effectif salarié de ces entre-
prises, proche de 2,5 millions, est
en hausse de 30 % par rapport à
1992 (voir tableau!).

Les PEE: trois entreprises
sur dix parmi celles qui ont
un accord de participation
ou d'intéressement, un sala-
rié sur deux dans ces entre-
prises

27 % des entreprises parmi
celles connues de source admi ni-
stralive pour avoir un accord de
participation ou d'intéressement,
possèdent un PEE (contre 24 %



% Entreprises* %effedifs Effectifs* Répartition
d'entreprises avec PEE possédant avec PEE effectifs

possédant un PEE* salariés
un 1>EE*

Tailll' de l'entreprise
Moinsd.: JO 32 967 30 44J4 0,2

10.49 30 1481 JO 39068 1,6

50-99 19 856 19 63 250 2,6

IOO-I!J9 20 817 20 115642 4,7

200-49!J 27 762 28 242 346 9,8

500-1999 48 692 50 647 J65 26,1

2000 el plus 59 170 68 1 J67 894 55,2

Ensemhle 27 5745 47 2479999 100,0

Sedeur d'activité (NAt<' 16)
EA.Agricuhure, sylviculture, pêche 19 25 26 2782 0,1

ED.Induslries agricoles et alimentaires 27 241 45 100 639 4,1

EC.lnduslrie des biens de consommation 21 399 36 141887 5,7

EI).lndustrie automobile 19 41 7J 14J 525 5,8

EE.lndusuies des biens d'éy'uipelllcnt 23 404 52 220 854 8,9

EF.Indlistri<:'s des biens illtcf[u~diair.:s 26 892 45 356042 14,4

E(;.(~JI.:rgi<: 58 83 98 226812 9,1

1:11.(:,)Jlstruclin[l 21 398 39 117573 4,7

E.1.('UJJ!IJlcr<:.: 23 880 42 J12732 12,6

I~K.l'raJLsp,)rts 20 183 23 50847 2,1

EI..Activités linancières 55 592 69 366683 14,8

EM.Aclivités immobilières 39 183 45 18237 0,7

EN.Services aux entreprises 35 1081 39 303938 12,3

EP.Scrvices aux particuliers 25 114 44 64 670 2,6

EQ.(~Il\!.;alion, santé, action sociale 15 94 13 8896 0,4

ER.Activités associatives ci extriHarit~)riales 38 31 63 4831 0,2

Nuit renseigné 28 104 42 39051 1,6

Ellsl'mhll' 27 5745 47 2479 999 100,0

Entrt'prises * an'c PEE
I<:ntreprises *

ayant nné sur le PEE

Tailll' de l'entreprise % des 0/" dl'S Montant Montant % du

cntreprises* fpargnants/ moyen des moyen des versement

ayant ,.usé effedif verSl'ments "crsements par rapport

sur le PEE couvert par salarié par à la masse
couvert épargnant salariale

~1(1i1lSII..' 10 55 41 75% 18516 6,3

IO-..j() (,4 38 3596 9478 3,3

50.1)\) 60 42 2859 6887 3,0

lOO-11)') M 45 3107 6880 3,0

200.41)1) 70 47 3079 6570 2,6

500.]\)1)1) 78 5(, 3439 6135 2,5

ZOOOd p] liS 82 58 3752 6503 2,5

Ellsl'mhll' 65 55 3556 6481 2,6
.

Sl'dl'ur d'activité (NAt<' 16)
EA,Agriculture, sylvieulture, p.:che 78 69 4051 5850 3,2

ED.Illduslries ilgricoles et alimentaires 71 6(, 7227 10904 5,4

EC.lndustrie des biens de eOIlSOIlItLlatJ<.,1I 53 55 4389 7946 J,7

ED.ludustri.: automobik 65 75 189 251 0,2

Im.ltLdustries des biens J'élIUip\.'II\<:lIt M 40 3978 1}929 2,8

EI:.ludustries des biens iJilerlt\èdiair<:~ (,8 54 2408 4469 1,8

E(~-J':n"-Tgi<:
8(, 77 8 018 10 416 4,1

EIJ,Collstrllcliou 57 49 1409 2877 1,3

EJ,Cullllllen:<: 67 54 2148 3998 2,3

I~K-TraIISp{lrts 7) 61 3 09~ 5078 2,2

EI..Adivilèsfinanci.:res (13 60 5262 8748 3,0

I~M,A,,-'livilès illilnobilièr<:s (15 4(, 5035 10961 3,6

EN.S,'rviees au;>;:elltreprises 65 38 1923 5068 1,3

EI'.Services au;>;:particuliers 74 36 1506 4237 1,9

EQ.(~dur..:ation, sanlé, action social.: M )7 1381 37J2 1,9

EK.Activités a.~socialives ci <-.;>;:tra-h'rritnrialcs 94 31) 3527 8958 2,1

Non renseigné 53 56 3808 6818 2,2

Ensemhle 65 55 3556 6481 2,6

Tahleau 1
Entreprises et effectifs concernés* par les J'EE en 1993

'P"lmi ks ~n!f~plis<:s si~natail"s d'un a'.'''fd <l'i''là~ss<:m~Ul <)01,J" patlic'ip"lio", <111fili:oks de ~IOUp.:

(S"'II\"<.: rrAS,I'II'A<)4,f,:sultalsp"lld":f..:sj

Tableau 2

HésuItott de l'exercice 1993 sclun la totille et le secteur d'activité de l'entreprise

,
brrui Jes entr~pfi""s siglialaif"S ,run :où'ofd d'i"là~s:><:mclit ml ,Je paffidp"ûol1. OU filial<:s &:: gIOUp.:,

(S"UI<'" : ),-n.AS. PlPA94. résultaIS p"n,k'l~s).
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en 19921). Ce taux varie scion la
taille de l'entrepriSe. mais aussi
selon le type d'accord. Globa-
lement. près d'un salarié sur deux
est concerné par le PEE dans ces
entreprises (42% en 1992). Le
PEE est plutôt associé à la pra-
tique de l'intéressement et aux
grandes entreprises. 59 % des uni-
tés de plus de 2 000 salariés pos-
sèdent un PEEl.

La part des entreprises ayant un
accord de participation seul sur
l'ensemble des entreprises possé-
dant un PEE progresse de l8% en
1992 à 30% en 1993.

6 SOO F par épargnant, soit
près de 9 milliards de francs
versés sur les PEE

Parmi les entreprises qui possé-
daient un PEE. deux sur trois ont
versé des sommes sur celui -ci en
1993 (voir tableau 2). Elles étaient
trois entreprises sur quatre en

Graphique 3

Près de 2/3 du montant total versé sur
les PEE en 1993 provient d'entreprises

possédant à la fois un accord

d'intéressement et de participation

63%

o Participation 0 Intérc:..~:;(:menl

CSJ Participation et intaesscmcnt

(Sour<.'..: MTAS. PIPA94, n'Su!lalSl)(,."lIir.;s).

(1) POlir les ré.';ultats ml" l'exacice 1992. .u:

nIÙt:rà la bibliographie [2/.
(2) La proportioll de /992 (60%) f/'e,\"[pas

direclemenl comparable, car o:rtaills groupe.~
tl'entreprises ,,'ont pu être l'entilé~' ,WdOli le.f
filiahs.

Graphique 1
Entre 1992 et 1993, la proportion des entreprises possL-dant

un PEE passe de 24 à 27 %
%

60

-
3 50 ..

..
..

,

"
~

~
~
.~
<-

de;

3

..

..

..

100-
199

500-
1999

Ensemble

40

30

20

10

o
..

200-
499

2000
et plus

Moins
ddO

m Excrcicc92 &:::i Exercice93
.Ch:unp' ~nlrepri,""s av<:c accordd'iméres:><:IDeDt ou de participation eo vi!:""urel1 ! 993
(Sourœ:.\ITAS.PtPA94.résultatspoodérés)..

Graphique 2
Proportion d'entreprises disposant d'un PEE en 1993

selon le(s) type(s) d'accord en vigueur
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'mPEEen 1993.
(SùlIrœ:.\fTAS,PtPA94,résu!latspoOOérés).

La somme moyenne versée par
salarié cou ven baisse également
par rapport à 1992 (de 3 730 en
1992 à 3 550 francs en 1993).
Comme 1993 est une année de
grande diffusion des PEE dans les
entreprises, cette baisse est plus
que compensée par la croissance
de l'effectif couvert (+30%).
Aussi, le montant global versé sur
le PEE en 1993 est-il en hausse.
estimé à près de 9 milliards de
trancs. contre 7 milliards en 1992.
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1992. Ces versements ont concer-

né. comme en 1992 plus d'un sala-
rié sur deux. soit près de 1.4 mil-
lions d'épargnants. Les sommes
moyennes versées par épargnant
sont moindres, en comparaison de
19l)2 (6 500 F contre 7 700 F). Il

existe de grandes disparités selon
le type d'accord: les structures à
double accord accueillent les ver-
sements moyens les plus impor-

tants-
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Près des deux tiers de ce montant
proviennent d'entreprises possé-
dant à la fois un accord de partici-
pation et un accord d'intéresse-
ment et employant 60% des épar-
gnants. Ce sont en majorité des
entreprises de 2 000 salariés et
plus. En 1992, ces entreprises à
double accord avaient versé les
3/4 du montant total. La part pro-
venant des entreprises possédant
un accord d'intéressement seul
s'accroît par rapport à 1992 (20%
en 1993 contre 8% en 1992). Ici
encore, ce phénomène est dû aux
entreprises de 2 000 salariés et
plus.

Stabilité par rapport à 1992
de la part des sommes épar-
gnées sur la masse salariale

Pour la participation et l'intéres-
sement, l'importance des sommes
distribuées décroît avec la taille de
l'entreprise. La même logique se
reproduit ici : dans les petites uni-
tés (où le système de PEE est le
moins développé) les versements
moyens sont les plus élevés.

Le versement moyen par épar-
gnant dans une entreprise de
moins de 10 salariés est proche du
triple du montant versé dans une
entreprise de plus de 2 000 sala-
riés. L'écart selon le secteur est
eneore plus important: dans l'in-
dustrie automobile, le versement
moyen est inférieur à 600 trancs.
Dans d'autres secteurs (industries
agricoles et alimentaires, indus-
tries énergétiques et activités
immobilières), il est supérieur à
10 000 francs. Certains secteurs
ont vu leurs versements moyens
chuter et même atteindre moins de
la moitié du montant épargné
durant l'année 1992 : de Il 300 à
5 100 francs dans les transports,
de 10 100 à 4 200 francs dans les
services aux particuliers. D'autres
secteurs ont enregistré de fortes
augmentations: les activités im-

20 (X)()
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12000
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Graphique 4
En 1993, les versements moyens par épargnant sur le PEE

varient de 2,5 à 6,3 % de la masse salariale
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Graphique 5
Dans les entreprises de moins de 50 salariés. près de 60%

des sommes épargnées en 1993 proviennent de l'intéressement
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mobilières (de 6 050 à II 000
trancs), l'éducation, santé et action
sociale (de 1 700 à 3 730 francs) et
l'agriculture, sylviculture, pêche
(de 4 770 à 5 850 trancs). Mais ce
sont des secteurs où il y a très peu
de salariés concernés.

La part des sommes placées sur
le PEErapportées à la masse sala-
riale s'élève à 2,6% comme en
1992. Le rapport varie de 2,5%
pour les entreprises de plus de
2 000 salariés à 6.3% pour les
entreprises de moins de 10 sala-

ru Abondt.

riés où les versements moyens par
épargnants sont les plus impor-
tants. L'écart entre ces entreprises

de tailles extrêmes se réduit par
rapport à 1992 (respectivement
6,5% pour les moins de 10 salariés
et 2,3 pour les plus de 2 (00). Le
rapport diffère aussi selon l'activi-
té : en deçà de 1% dans l'industrie
automobile et au-delà de 5% dans
les industries agricoles et alimen-
taires. Par rapport à 1992, les
hausses les plus fortes se trouvent
dans les industries de biens de
consommation (de 2,7 à 3,7%) et

J>RE~lIERES [1\FüRMATIONS :-/°96-09.37.34



des activités immobilières (de 2,4
à 3,6%). À l'inverse, c'est dans les
industries de biens intermédiaires
et services aux particuliers que la
part des sommes épargnées par
rapport à la masse salariale a le
plus sensiblement baissé (respec-
tivement de 2,5 à 1,8% et de 5,1 à
1,9%).

La part des versements pro-
venant de la partici pation
baisse en 1993

En 1993, pour 100 lrancs ver-
sés sur le PEE, 29 proviennent de

la participation, 27 de versements
volontaires des salariés, 25 de
l'intéresscment et 19 de l'abonde-
ment de l'employeur. Par rapport
à 1992, la baisse relative de la part
des montants de la participation
(36% en 1992) a pour contrepar-
tie une hausse de la part des autres
origines: la part de l'abondement
représentait 16% des sommes
versées en 1992, celle des verse-
ments volontaires atteignait 24%.
Comme en 1992, la part des ver-
sements volontaires est très éle-
vée dans la construction (61%),

l'industrie automobile (46%) et
les industries énergétiques (33%).
La part de l'intéressement reste
stable. La contribution totale de
l'intéressement s'élève à 2,2 mil-
liards de francs, celle de la parti-
cipation à 2,5 milliards.

Olivier FAGNOT
(DARES)

ENCADRÉ N°l

L'ENQUÊTE

Les résultats présentés ici sont issus d'une enljuête annuelle portant sur l'ensemble des dispositifs du par-
tage du profit et d'épargne collective: paI1icipation, intéressement et plan d'épargne d'entreprise (PIPA).

Le questionnaire a été adressé en octobre 94, par voie postale, à environ 23 000 entreprises,
ayant signé un accord (de groupe éventuellement) pour la participation ou l'intéressement, dans les
secteurs marchands. Ces entreprises constituent, théoriquement, l'ensemble du champ, c'est-à-dire
celles qui sont connues de la Direction des Relations du Travail (DRT) pour avoir eu en vigueur un
accord d'intéressement ou un accord de paI1icipation en 1993.

Le questionnaire envoyé aux entreprises, portant sur les données de l'exercice 1993 comporte
cinq volets:

- les caractéristiljues de l'entreprise interrogée,
- les résultats de l'accord de participation,
- les résultats de l'accord d'intéressement,
- le plan d'épargne d'emreprise,
- l'actionnariat des salariés.
En plus, deux nouveaux questionnaires permettent de recueillir des données cltiffrées au niveau

du groupe et de mieux appréhender sa structure. Si, pour les exercice antérieurs les données publiées
concernaient aussi bien les groupes (considérés comme de grandes entreprises) que les entreprises
indépendantes, l'introduc'ion de ces deux questionnaires spécit1ques constitue une innovation
importante: les résultats présentés ici, proviennent uniquement des entreprises indépendantes et
des miales de groupe. Ainsi, il convient d'être prudent dans les comparaisons avec les chiffres
concernant l'exercice 1992.

Les primes de participation ct d'intéressement versées sur un PEE durant l'exercice 1993 sont
issues de l'exercice 1992.

Ces résultats sont issus du traitement des réponses de 3 260 entreprises sur 5745 concernées par
le PEE. Ces dernières, issues de remontées administratives et enregistrées par la DRT, servent de
base au redressement des I1lm-réponses par pondération scion un croisement NAF par taille, pour
l'estimation des sommes macro-économiques mises en jeu. Entin, 1 944 entreprises ont répondu à
l'enquête à la fois en 1992 et en [993 au titre des PEE.

On estime à 2 480 000 je nombre de salariés concernées par le PEE, parmi les 5 221 000 salariés
travaillant dans des entreprises possédant un accord de participation ou d'intéressement, connues par
la DRT à travers les remontées administratives.
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